
 
 
 
 
 
 
 

Assemblée générale statutaire du Brabant le 8 mars 2025  
 
L’assemblée générale statutaire du Brabant s’est tenue dans le bâtiment fédéral K.L.B.P.-
F.R.C.P.B. , Park Horizon, bâtiment 3, Chaussée De Louvain 510 à 1930 Zaventem.  
La liste de présences a pu être signée à partir de 10h15, par les délégués des clubs, par les 
responsables de disciplines et par les membres du comité du Brabant.  
 
Présents :  
MM Rudy De Vos, Léon Poncé, Yves Pauwels en Johann Vandenhaute (1),  administrateurs.  
M. Francis Dochez, Tony Dewit, responsables de discipline provinciaux  
 
Excusés :  
Stéphane Debon, Vincent Schouberechts et Laurens Dumont, administrateurs. 
Daniel Goffin, responsable de discipline provincial 
 

14 des 35 cercles étaient présents ou représentés. (2)   

 
 

1. Bienvenue.  
Le président souhaite la bienvenue à tous.  Il y a eu une certaine confusion au sujet du 
droit de vote et du paiement des cotisations.  Pour pouvoir voter correctement, le cercle 
doit être en règle avec le paiement de la cotisation des membres de l’année précédente.  
Par conséquent, avant le vote de cette assemblée générale statutaire, les cotisations 
cercles auraient dû être payées au plus tard le 1er mai 2024.  

 

2. Approbation et ratification du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire 
du 2 novembre 2024.  
Remarque de la réunion: Le rapport contenait beaucoup d’erreurs d’orthographe “dt” et de 
fautes de frappe en néerlandais, mais il y avait aussi des erreurs dans la version française.  
En termes de contenu, il est bon.  
Réponse administrateurs : Nous sommes tous des bénévoles qui font de leur mieux pour 
que tout se déroule aussi bien et correctement que possible.  Nous vérifierons mieux les 
textes à l’avenir.  

  
3. Situation financière 2024, rapport du trésorier.  

Il y a encore eu plusieurs transactions au nom de notre fédération nationale FRCPB pour 

les aider suite aux soucis avec la banque.  L’année 2024 est clôturée avec 34599,21 euros.  

Pour 2024, nous avons un solde négatif de 41056,72 euros avec les opérations de la 

FRCPB à l’échelle nationale et Brabantfil24.be. Sans ces transactions, nous avons un solde 

positif de 45,28 euros.  Les chiffres les plus corrects sont ceux sans les transactions 

nationales FRCPB mais avec Brabantfil24.be et donnent une valeur positive de 4.990,67 

euros.  

 

4. Rapport des vérificateurs : Mr Freddy Duhain et Mr Rudy Vertongen.  
Examen effectué avant la réunion.  Ils doivent constater que les comptes sont bien tenus 

et que tout était bien détaillé.  Le trésorier s’est bien acquitté de ses fonctions et ils félicitent 

Johann Vandenhaute.  Ils n’ont pas pu trouver d’anomalies et demandent à l’AG de donner 

décharge au trésorier.  



5. Décharge des administrateurs, trésorier et vérificateurs.  
Approuvé.  

6. Nomination de 2 vérificateurs pour 2025.  
Pour 2025, Rudy Vertongen et Freddy Duhain se sont d’accord de prolonger leur mandat.  

Réserve Alain Sorgeloos. 

7. Cotisations des membres 2025 – annuaires Belgaphil (état des lieux).  
La cotisation reste fixée à 2 euros par membre inscrit avant le 1er mai 2025.  La moitié des 

associations n’ont pas encore payé.  Le secrétaire enverra un courriel de rappel au moment 

opportun.  N’oubliez pas d’envoyer les listes des membres pour le Belgaphil à Léon et 

Rudy.  Veuillez utiliser le fichier Excel qui est toujours joint au courrier.  
 

8. Candidature de Daniel Goffin comme responsable provincial « Errinophilie ».  
Erinnophilie a été reconnue comme une nouvelle discipline qui exige un responsable 
provincial.  M. Daniel Goffin a présenté sa candidature pour ce poste.  Avec 13 voix pour 
et 1 contre, la candidature a été acceptée.  
 

9. Exposition régionale compétitive Brabant club Leuven le 25-01-2025.  
M. Rudy de Vos ne peut pas encore vous donner toutes les informations parce que tous 
les comptes n’ont pas encore été fermés.  Ils ont reçu beaucoup d’aide de leurs membres 
et tout s’est bien passé.  Il y avait aussi beaucoup de visiteurs et tout le monde était 
heureux, malgré le fait que l’organisation de la première pré-vente de l’année ne soit pas 
un cadeau. Le temps entre l’attribution et la journée d’organisation est très court pour tout 
faire à temps.  
 

10. Attribution de la médaille du mérite provincial  
Il y a 14 clubs représentés et 8 médaillés présents, donc 22 bulletins de vote ont été 

distribués.  Les candidats sont Mme Andrea Heirwegh, M. Jean-Marie Nevens, Mme 

Geneviève Hautier et M. Joel Claes.  Tout le monde a reçu son CV par courriel.  Pour être 

élu, il faut avoir la moitié des votes +1.  Au premier tour, Mme Heirwegh et Mme Geneviève 

Hautier ont obtenu le plus grand nombre de voix.  Au deuxième tour, Mme. Geneviève 

Hautier est élue avec 14 voix pour, félicitations à Geneviève.  

                              

Nom  1e tour 2e tour 

Andrea Heirwegh 8 8 

Geneviève Hautier 11 14 

Jean-Marie Nevens  3  

Joel Claes  0  
 

11. Site Internet Brabantphil.  
Afin de mieux communiquer les activités organisées par les cercles, nous demandons que 

l’information à ce sujet soit transmise à vandenhaute.johann@skynet.be et 

leon.ponce@gmail.com afin qu’elle puisse être publiée sur le site web et sur facebook.  

Nous recevrons des demandes de mise à jour plus régulièrement, avec ou sans l’utilisation 

de la fiche signalétique fournie à cet effet.   Il existe encore des associations qui n’ont jamais 

envoyé leur fiche, de sorte que leurs informations ne sont pas disponibles sur le site, ce qui 

est regrettable pour attirer de nouveaux membres si nécessaire.   
 

12. Varia. 

• Le prochain Belgaphil a été envoyé entre-temps et sera dans les boîtes aux lettres 
dans les prochains jours.  

• Le club philatélique de Ternat s’est réaffilié à la FRCPB avec le no 270.  
 

 



Pour de plus amples renseignements sur les règlements et le règlement intérieur de la 
fédération nationale, veuillez consulter le site https://www.frcpb.be.  

Pour plus d’informations sur les règlements des expositions, vous pouvez toujours contacter 
le responsable provincial de la discipline concernée  

Yves Pauwels 
Secrétaire  
__________________________________________________________________ 
 
(1) Également responsable de discipline au niveau provincial  
 
(2)  202 Unionphil * 205 Filatelistische Internetclub van Leuven * 208 Cercle Royal Philatélique 
« E.A.B. »  * 215 BNP Paribas Fortis Philatelic Club * 228 Postzegelkring “De Postiljon” 
Boortmeerbeek * 229 Belgian Olympic Philatelic Club * 249 Koninklijke filatelistische kring 
Leuven * 254 Cercle Philamarco Bruxellois * 260 Royal Club Philatélique de Wavre * 265 
K.V.B.P. Keerbergen « De Posthoorn » * 269 Royal Cercle Philatélique de la Hulpe  *  272 
Kethefil * 275 Postzegelkring « Breughel » Asse-Zellik * 289 Vilvoordse Postzegelkring *  

 

________________________________________________________________________ 
 

 

Compte bancaire : IBAN = BE16 2100 5806 6474  Website : www.brabantphil.be 

   

Yves Pauwels 
Zittert 129A – 1730 Asse 

Yvesjean.pauwels@Proximus.be  

Tél. : 0475-81.88.99  

 

http://www.brabantphil.be/

